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1. LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis durant 

la periode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 (la« Chambre 

de la Cour supreme» et les « CETC », respectivement) est saisie d'une demande deposee 

Ie 20 fevrier 2013 par les co-avocats de KHIEU Samphan (ci-apres, la «Defense ») et par 

laquelle ils la prient de bien vouloir notifier a l' avenir ses decisions dans les trois langues 

officielles des CETC (ci-apres, la« Demande »)1. 

2. Le 8 fevrier 2013, la Chambre de la Cour supreme a rendu sa «Decision relative a l'appel 

immediat inteljete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de premiere instance 

relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002» (ci-apres, 

la« Decision »)2, dans laquelle elle a considere que l'effet cumule d'un certain nombre d'erreurs 

commises par la Chambre de premiere instance lorsqu' elle a procede a la disjonction 

des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002 venait invalider cette decision3
• La Chambre 

de la Cour supreme a egalement precise que sa Decision ne privait aucunement la Chambre 

de premiere instance de la possibilite de reexaminer l' opportunite de disjoindre les poursuites 

dans Ie cadre du dossier n° 002, pour autant qu'elle «invit[e] les parties a presenter 

des conclusions sur les termes de cette mesure, celle-ci ne pouvant etre valablement appliquee 

qu'apres qu'un equilibre soit trouve entre les interets respectifs de toutes les parties d'une part 

et de taus les facteurs pertinents d'autres part »4. Directement apres avoir ete notifiee 

de la Decision, la Chambre de premiere instance a diffuse un memorandum concernant la tenue 

d'une audience consacree a ces questions liees a la disjonction des poursuites, les 14 

et 15 fevrier 2013, dans lequel elle a clairement developpe neuf points a propos desquels 

elle a invite les parties a faire part de leur positions. Cette audience a par la suite ete reportee, 

et s'est finalement tenue les 18 et 20 fevrier 20136
• 

3. La Defense fait valoir qu' elle a ete notifiee de la Decision en anglais et en khmer 

uniquement, alors que les co-avocats internationaux de KIllEU Samphan travaillent seulement 

Demande de I'equipe de Defense de M. KHIEU Samphan tendant a ce que les ordonnances et decisions rendues 
par la Chambre de la Cour supreme lui soient notifiees dans les trois langues officielles des CETC, 20 fevrier 2013, 
doc. n° ElS9/3/1/1. 
2 Doc. n° EI63/54/1/13. 

Decision, par. 49. 
4 Decision, par. 50 (souligne dans l' original). 

Memorandum du Juge NIL Nonn, President de la Chambre de premiere instance, intitule : «Instructions 
donnees aux parties en consequence de la decision de la Chambre de la Cour supreme statuant sur I'appel immediat 
interjete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de premiere instance relative a la portee du premier 
proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (Doc. n° EI63/5/1/13) », date du 12 fevrier 2013 et depose Ie 14 fevrier 2013 
(dans ses versions en anglais et en khmer), doc. n° EI63/5/1/13/1. 
6 Transcription de I'audience (<< T. ») du IS fevrier 2013, p. 6, 119 et 120. 

Decision relative a la demande de KHIEU Samphan tendant a ce que les decisions de la Chambre de La Cour 
supreme soient notifiees dans Les trois langues officielles des CETC 
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en franc;ais7. Elle ajoute qu'apres avoir fait elle-meme une demande de traduction aupres de 

I'Unite d'interpretation et de traduction des CETC, elle a ete informee qu'en raison de sa charge 

de travail, cette unite ne serait pas en mesure de fournir un texte traduit en franc;ais avant 

Ie 22 fevrier 20138
, situation qui, selon elle, a entraine un prejudice pour la Defense en ce qu'elle 

n' a de ce fait pas pu disposer des moyens necessaires pour preparer l' audience consacree a la 

question de la disjonction avec toute la diligence requise9
• La Defense souligne que la Decision 

est en outre une decision d'une importance cruciale, «emportant des consequences 

potentiellement graves pour Ie droit des Accuses a un proces rapide et equitable »10, et que la 

Chambre de la Cour supreme aurait donc raisonnablement dO anticiper que les parties auraient 

besoin de reagir extremement rapidement au moment de la notification de celle-ci 11. La Defense 

soutient que la Chambre de la Cour supreme aurait dO attendre que sa Decision soit disponible 

dans les trois langues officielles des CETC avant de la notifier a l'ensemble des parties 12, et 

demande en consequence que cette pratique soit desormais adoptee pour toutes les decisions 

futures de la Chambrel3
. 

4. La Chambre de la Cour supreme releve que la Defense est compo see de deux co-avocats 

intemationaux ayant tous deux indique ne maitriser que Ie franc;aisI4, d'une co-avocate 

intemationale ayant indique maitriser a la fois Ie franc;ais et l'anglais l5
, et d'un co-avocat 

cambodgien ayant indique maitriser a la fois Ie khmer et l'anglais l6
. Elle estime par consequent 

que collectivement, les membres de cette equipe maitrisent a la fois Ie franc;ais, l' anglais et Ie 

khmer. Partant, et ce quand bien meme les trois co-avocats intemationaux pourraient preferer 

travailler en franc;ais17, la notification de la Decision en anglais et en khmer n'empechait 

nullement l' ensemble des membres de l' equipe d'unir leurs efforts pour dOment comprendre Ie 

document deposel8
, dont une traduction franc;aise non revisee leur a de surcroit ete foumie par 

Demande, par. 1,4 et 6. 
Ibid., par. 2. 
Ibid., par. 5, 10, 13. 

10 Ibid., par. 11. 
II Ibid., par. 12. 
12 Id. 
13 Ibid., par. 14. 
14 Voir Foreign Co-Lawyer Application Fonnfor Jacques VERGES et Foreign Co-Lawyer Application Fonnfor 
Arthur VERCKEN ; voir egalement la Decision statuant sur la demande presentee par les co-avocats 
de KHIEU Samphan aux fins de prorogation du delai de reponse a l'appel immediat interjete par les co-procureurs 
contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 20 novembre 2012, 
doc. n° EI63/5/1/2/1 (la« Decision statuant sur la demande de prorogation de delai »), par 6. 
15 Voir Foreign Co-Lawyer Application Form for Anta GUISSE ; voir egalement la Decision statuant sur 
la demande de prorogation de delai, par. 6, et la Demande, par. 6. 
16 Voir Cambodian Co-Lawyer Application Fonn for KONG Sam Onn; voir egalement la Decision statuant sur 
la demande de prorogation de delai, par. 6, et la Demande, par. 6. 
l7 Demande, par. 4 et 6. 
18 Voir egalement la Decision statuant sur la demande de prorogation de delai, par. 6. 

Decision relative a la demande de KHIEU Samphan tendant a ce que les decisions de la Chambre de la Cour 
supreme soient notifiees dans les trois langues officielles des CETC 
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I'Unite d'interpretation et de traduction quatre jours avant l'audience devant la Chambre de 

premiere instance19
• La Chambre de la Cour supreme considere meme s'etre amplement 

conformee a l' exigence faisant partie des droits fondamentaux a un proces equitable et voulant 

que l'accuse soit informe dans une langue qu'il comprend du contenu des decisions Ie 

concernant, des lors que la Decision a ete notifiee en khmer - la langue maternelle de KHIEU 

Samphan - et ce sans compter que son equipe disposait de toutes les res sources linguistiques 

necessaires pour lui expliquer les consequences juridiques de la Decision a partir des versions 

disponibles en khmer et en anglais de celle-ci. 

5. La Defense n'etaye nullement en quoi Ie defaut de disposer d'une traduction finale 

en franc;ais de la Decision l' a prive des moyens necessaires pour preparer l' audience devant 

la Chambre de premiere instance avec toute la diligence requise. Cette necessite de disposer 

d'une telle traduction de la Decision apparait d'autant moins a la lecture des instructions 

contenues dans Ie memorandum de la Chambre de premiere instance. Dans ce memorandum, 

la Chambre de premiere instance expose en effet de maniere detaillee les questions et problemes 

devant etre debattus en audience et resume avec precision tous les passages de la Decision 

auxquels elle fait reference. Dans la Decision, la Chambre de la Cour supreme a souligne 

que si la Chambre de premiere instance considerait que la disjonction des poursuites 

dans Ie cadre du dossier n° 002 etait dans l'interet de la justice, elle devait au prealable donner 

la possibilite aux parties de faire valoir leur position sur les formes que devait prendre 

cette mesure20
, et c' est precisement ce qui a amene la Chambre de premiere instance a consacrer 

une audience a cette fin. Partant, s'il y avait un seul document dont la version en franc;ais aurait 

pu s' averer necessaire pour la Defense en vue de se preparer a cette audience avec toute 

la diligence requise, c'est bien Ie memorandum de la Chambre de premiere instance. Or force est 

de constater que la Defense ne s' est pas elevee contre Ie fait que la Chambre de premiere instance 

ait depose son memorandum en anglais et en khmer uniquement21
• 

6. De meme, rien n'indique que la Defense ait demande que la date de l'audience devant 

la Chambre de premiere instance soit repoussee des quelques jours necessaires pour recevoir 

la traduction en franc;ais finale de la Decision. La lecture des transcriptions d'audience indique 

meme que la Defense s'est montree tout a fait capable de repondre a toutes les questions po sees 

par la Chambre de premiere instance dans son memorandum22
, sans disposer ni de traduction 

en franc;ais du memorandum ni de la traduction en franc;ais finale de la Decision. Par consequent, 

19 Demande, par. 2. 
20 Voir Decision, par. 50, et egalement par. 40, 42, 44 et 48. 
21 La traduction en fran<;;ais du memorandum a ete deposee Ie 1 er mars 2013. 
22 T., 18 fevrier 2013, p. 3,4,65 a 67, 69, 79 et 94 ; T., 20 fevrier 2013, p. 61 a 82,83 a 92 et 128 a 132. 

Decision relative a la demande de KHIEU Samphan tendant a ce que les decisions de la Chambre de La Cour 
supreme soient notifiees dans Les trois langues officielles des CETC 



00904827 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC-TC/SC(18) 
Doc. EI63/5/1/15 

l'affirmation non etayee de la Defense selon laquelle la Chambre de la Cour supreme lui a cause 

un prejudice en rendant la Decision en anglais et en khmer uniquement ne saurait se voir 

accorder Ie moindre poids. 

7. Est egalement depourvue de tout fondement l' affirmation de la Defense selon laquelle 

la Decision etait «d'une importance cruciale, emportant des consequences potentiellement 

graves pour Ie droit des Accuses a un prod~s rapide et equitable »23. Bien au contraire, 

Ie principal objet de la Decision etait de preserver les droits fondamentaux de toutes les parties 

interessees. L'argument selon lequel la Chambre de la Cour supreme aurait dO. anticiper que 

les parties auraient besoin de reagir rapidement est donc tout particulierement depourvu 

de fondement et de pertinence. La question de la disjonction des poursuites a recemment 

fait 1'0bjet d'un large debat contradictoire en appel, qui a donne la possibilite et tout Ie temps 

necessaire a la Defense de preparer ses arguments au fond en vue de l' audience devant 

la Chambre de premiere instance. En outre, les decisions de la Chambre de la Cour supreme 

sont sans appel et, pour ce qui est des parties au proces, ne d6clenchent aucun delai. Partant, 

si la Defense avait eu besoin de plus de temps pour reagir aux instructions de la Chambre 

de premiere instance et se preparer a l'audience, c'est a cette Chambre qu'elle aurait dO. 

demander un delai supplementaire. 

8. Les langues de travail officielles des CETC sont Ie khmer, l'anglais et Ie franc;ais24. 

En consequence, tous les documents doivent etre deposes en khmer ainsi qu' en anglais 

ou en franc;ais, et les parties peuvent demander une traduction dans l'autre langue etrangere25. 

Rien dans la Loi relative aux CETC, Ie Reglement interieur ou la Directive pratique pertinente, 

n'impose a une Chambre des CETC 1'0bligation de rendre des decisions ou des ordonnances 

simultanement dans les trois langues, et aucune Chambre des CETC n' a adopte une telle pratique 

en considerant qu'il s'agissait de la regIe. La Chambre de la Cour supreme reconnait neanmoins 

qu'il est generalement souhaitable de deposer simultanement les documents dans les trois langues 

officielles des CETC, et prend bonne note de la preference de la Defense a cet egard. 

Cette preference ne peut neanmoins etre satisfaite que quand les circonstances Ie permettent. 

En I' espece, vu les contraintes de calendrier rigoureuses imposees a la Chambre de la Cour 

supreme, notamment, pour statuer, et a la lumiere des indications fournies par la Defense 

23 Demande, par. 11. 
24 Article 45 nouveau de la Loi relative a la creation des CETC, avec inclusion d'amendements, promulguee 
Ie 27 octobre 2004 (<< Loi relative aux CETC »). 
25 Article 7.1 de la Directive pratique relative au depot des documents aupres des CETC, revision 8, 7 mars 2012 
(<< Directive pratique »). 

Decision relative a la demande de KHIEU Samphan tendant a ce que les decisions de la Chambre de La Cour 
supreme soient notifiees dans Les trois langues officielles des CETC 
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concernant son ni veau de maitrise de l' anglais, il serait alle a l' encontre de l'interet de toutes 

les parties de devoir attendre la traduction en fran~ais de la Decision pour la notifier. 

9. La demande de la Defense visant a ce que la Chambre de la Cour supreme notifie 

a l' avenir, systematiquement, toutes ses decisions et ordonnances en khmer, en anglais 

et en fran~ais, ne saurait donc etre accordee. Neanmoins, la Chambre de la Cour supreme fait 

partiellement droit a cette Demande, en ce qu' elle notifiera desormais ses decisions 

et ordonnances simultanement dans les trois langues officielles des CETC lorsque 

les circonstances Ie permettront et lorsqu'il n'en decoulera aucun risque pour les droits de l'une 

quelconque des autres parties. La Chambre de la Cour supreme continuera egalement de s' assurer 

que les decisions qu' elle notifiera uniquement en khmer et en anglais seront immediatement 

envoyees a I'Unite d'interpretation et de traduction pour etre traduites en fran~ais. 

lO. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme FAIT DROIT partiellement 

ala Demande, et DIT qu'elle deposera dorenavant, sur la base d'un examen au cas par cas 

en fonction des circonstances qui prevaudront, ses decisions et ordonnances dans les trois langues 

officielles des CETC. 

Phnom Penh, Ie 30 avril 2013 

Decision relative a la demande de KHIEU SampMn tendant a ce que les decisions de la Chambre de la Cour 
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